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L’objectif de cette formation est de faire connaître le 
monde judiciaire et pénitentiaire, inciter à préparer les 
concours du barreau, de la magistrature, de l’administration 
pénitentiaire ou de la protection judiciaire de la jeunesse. 

Cette formation offre des débouchés professionnels 
comme avocat, juge, procureur, agent de probation, agent 
de l’administration pénitentiaire, personnel de la protection 
judiciaire de la jeunesse.

 Maîtrise du droit de la sanction pénale (droit pénal et 
procédure pénale)

 Connaissance des milieux professionnels 
(magistrature – administration pénitentiaire)

 Expérience des techniques de travail en groupe 
(exposés)

Les détenteurs du diplôme peuvent travailler dans les 
administrations (tribunaux, protection judiciaire de la 
jeunesse, administration pénitentiaire), dans le secteur 
libéral (avocat) ou dans le milieu associatif. 

Ils peuvent avoir accès à l’examen de l’École des avocats, 
au concours de la magistrature, ainsi qu’aux diverses 
formations des professions juridiques et judiciaires.

 PRÉSENTATION & OBJECTIFS DE LA FORMATION

 COMPÉTENCES VISÉES

 PERSPECTIVES PROFESSIONNELLES

CONDITIONS D’ADMISSION
Tout étudiant titulaire d’un Diplôme National de 
Licence (DNL) ou équivalent, résidant en France 
ou dans un pays de l’espace économique européen, 
effectuant une candidature dans un Diplôme National 
de Master (DNM), hors parcours en formation continue 
et masters internationaux, doit déposer sa candidature 
et les documents spécifiques demandés sur la 
plateforme monmaster.gouv.fr, entre le 25 février et le 
24 mars 2025.
Les candidatures pour les parcours sous statut étudiant 
seront examinées par les responsables pédagogiques, 
qui sélectionneront les candidats admis et les 
informeront via la plateforme monmaster.gouv.fr à 
partir du 2 juin 2025.

Pour les parcours sous statut alternant, la phase de 
recherche de contrat se déroulera entre le 2 mai et 
le 9 juin 2025, les propositions d’admission seront 
transmises du 13 au 16 juin 2025.
La phase complémentaire se déroulera du 17 juin au 17 
juillet 2025.

Lorsque le candidat aura accepté définitivement une 
proposition d’admission dans un DNM, il procédera au 
plus tôt à son inscription au sein de l’établissement 
d’accueil.
Pour les étudiants ne disposant pas de DNL ou 
équivalent, les candidatures se feront via le portail de 
candidature e-candidat de l’établissement.

https://www.monmaster.gouv.fr/
https://www.monmaster.gouv.fr/
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SEMESTRE 3
ECTS

UE1 - Droit de la peine 18

Droit de l’exécution de la sanction 
privative de liberté

Droit de l’exécution de la sanction non 
privative de liberté

Théorie générale de la sanction 

Justice pénale des mineurs

Méthodologie de l’oral et du rapport 
de stage

UE2 - Pratique de la peine 8

Aménagement des peines privatives 
de liberté

Organisation du système pénitentiaire

UE Maîtrise langue étrangère 2

English for criminal law 

UE libre 2

Enquête criminologique 

SEMESTRE 4
ECTS

UE1 - Droit de la peine 14

Inventaire des peines

Droit européen de l’exécution des 
peines

Contentieux de l’exécution de la 
sanction

Criminologie appliquée à l’exécution 
des peines

Procédure pénale approfondie 

Vie carcérale

UE2 - Pratique de la peine 4

Réadaptation sociale du condamné 

Intervenants dans l’exécution des 
peines

UE Professionnalisation 12

Stage obligatoire et mémoire

SEMESTRE 2
ECTS

UE1 - Cours magistraux obligatoires 15

Procédure pénale européenne et 
internationale 

Criminologie

Successions 

Droit du crédit et surendettement 

Contrat d’assurance

UE2 - Cours magistraux optionnels 3

Droit international privé | Gestion 
locative immobilière | Fiscalité du 
patrimoine | Libéralités (au choix)

UE3 - Travaux dirigés 6

Procédure pénale européenne et 
internationale

Successions | Droit international privé 
(au choix)

UE Maîtrise langue étrangère 3

Anglais

UE libre 3

Procédures civiles d’exécution

SEMESTRE 1
ECTS

UE1 - Cours magistraux obligatoires 12

Droit pénal spécial

Droit international privé 

Sûretés 

Entreprises en difficulté

UE2 - Cours magistraux optionnels 3

Droit de la construction | Copropriété | 
Histoire de la justice | Histoire du droit 
privé (au choix)

UE3 - Ouverture 3

Droit de la preuve et de la prescription

UE4 - Travaux dirigés 6

Droit pénal spécial

Droit international privé | Régimes 
matrimoniaux (au choix)

UE Maîtrise langue étrangère 3

Anglais

UE libre 3

Régimes matrimoniaux 
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 04 78 78 73 01

RESPONSABLE
Dominique LUCIANI-MIEN

 dominique.luciani-mien@univ-lyon3.fr

 CONTACTS

1 SEMESTRE = 30 ECTS

Les enseignements délivrés en 
première année de master visent 
à assurer un socle commun 
de connaissance en vue d’une 
spécialisation progressive en 
deuxième année de master dans 
la mention.

UE ENGAGEMENT ÉTUDIANT 
Substituable à l’UE libre, selon les dispositions 
prévues par le responsable pédagogique.

DES QUESTIONS SUR VOTRE ORIENTATION, VOTRE INSERTION PROFESSIONNELLE ?

Le Service Commun Universitaire d’Information, d’Orientation et d’Insertion Professionnelle (SCUIO-IP) vous accompagne tout au long de votre cursus sur : 
- vos choix d’orientation et de formation - Centre d’Information, de Documentation et d’Orientation  cido@univ-lyon3.fr
- votre insertion professionnelle - Bureau d’Aide à l’Insertion Professionnelle  baip@univ-lyon3.fr

Retrouvez également l’information sur la réussite des étudiants et leur insertion professionnelle sur les enquêtes de l’Observatoire des Formations et de l’Insertion
Professionnelle (OFIP/DIDAP).


